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Nombre d'annexes : 8

Objet :  Plan de soutien à l'accueil des animaux abandonnés et en fin de vie (mesure 4 – Axe 2
«Agriculture,  alimentation,  forêt»  du  plan  de  relance)  :  ouverture  du  guichet  de  demande  de
financement relatif soutien aux soins vétérinaires (ou médecine vétérinaire solidaire) – volet C.  
 

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF

Résumé : Cette instruction précise les modalités d’ouverture du guichet et d'attribution des 
subventions par les directions régionales de l’alimentation et de l’agriculture (DRAAF/DAAF) 
concernant le soutien à la médecine vétérinaire solidaire. 
 

Textes de référence :- Article R.112-5 du code des relations entre le public et l’administration, 
- Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’Etat pour les projets 
d’investissement, 



- Circulaire du MAA/SG/BG/2020-06 du Ministre du MAA aux Préfet du 7 décembre 2020 sur la 
mise en œuvre territorialisée du volet « agriculture, alimentation, forêt » du plan France Relance. 



I- Contexte

La mesure de soutien à l’accueil des animaux abandonnés ou en fin de vie du volet « Agriculture,
alimentation, forêt » du plan de relance comporte 4 volets :

• Volet A : soutien à la structuration du réseau national d’associations de protection animale
via les têtes de réseau : gestion nationale

• Volet  B :  soutien  aux  projets  locaux  portés  par  les  associations  de  protection  animale :
gestion départementale et régionale

• Volet  C :  soutien  aux  soins  vétérinaires (ou  médecine  vétérinaire  solidaire)  :  gestion
régionale

• Volet  D :  création  d’un  observatoire  national  concernant  la  protection  des  animaux  de
compagnie : gestion nationale

Cette instruction ne concerne que le volet C. Les projets locaux relevant de ce volet doivent être
instruits  par  les  DRAAF  ou  les  DAAF  en  vue  de  l’attribution  de  la  subvention  par  la
DRAAF/DAAF.

Le volet C vise à améliorer la prise en charge des animaux des personnes démunies et des SDF via
le déploiement de la médecine vétérinaire solidaire, dans les établissements de soins vétérinaires et
dans des unités mobiles de soins vétérinaires solidaires (USVS) mises en place par une association
vétérinaire en collaboration avec les associations de type SAMU social et les écoles vétérinaires.

Deux types d’action seront ainsi mises en oeuvre :

• la prise en charge d'une partie des soins des animaux des personnes démunies par les
établissements  de  soins  vétérinaires  d'un  département  :  l’objectif  est  de  permettre  à  des
populations ayant de très faibles ressources et identifiées en tant que telles par les mairies et
leurs centres communaux ou intercommunaux d’action sociale de faire soigner leurs animaux
et de pouvoir avoir accès aux mesures préventives (vaccins, traitements antiparasitaires, …).
Les  collectivités  locales  ont  besoin  de  l’appui  ponctuel  de  vétérinaires  pour  gérer  leur
politique animale territoriale.
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•  le financement d'unités mobiles de soins vétérinaires solidaires  mises en place par une
association vétérinaire régionale en collaboration avec les associations de type SAMU social
et les écoles nationales vétérinaires : l’objectif est de permettre à des populations fragiles ou
désocialisées  de  faire  soigner  leurs  animaux.  Dans  ces  populations,  l’animal  constitue  un
facteur de maintien du lien social qu’il convient de préserver. La désocialisation et l’itinérance
de ces populations amplifient les difficultés d’accès aux soins.

Ces aides sont versées dans la limite des crédits disponibles dans le cadre du plan de relance
gouvernemental.

II.  Description du dispositif d'aide

2.1-Conditions d’éligibilité

2.1.1. Bénéficiaires éligibles

Les bénéficiaires sont les associations de type loi 1901 « Vétérinaires Pour Tous » (VPT) régionales
regroupant  des  vétérinaires  exerçant  la  médecine  et  la  chirurgie  vétérinaire  dans  la  zone
géographique de la région et souhaitant participer à la mise en place de la médecine vétérinaire
solidaire :

- gérant les adhésions des vétérinaires,

-  qui endossent une partie des frais vétérinaires dans le cadre de la médecine vétérinaire
solidaire,

- dont les statuts ont été proposés par les membres fondateurs de la Fédération nationale
Vétérinaire Pour Tous – VPT France (L’Association française des vétérinaires pour animaux de
compagnie,  le  Conseil  national  de  l’ordre  des  vétérinaires  (CNOV),  le  Syndicat  national  des
vétérinaires d’exercice libéral),

- regroupées au sein de VPT France assurant la coordination de l’ensemble et la mise en
œuvre du dispositif de manière identique en tout point du territoire

- disposant d'au moins une délégation départementale chargée d’organiser les actions dans le
département en relation avec la DD(CS)PP, les associations à vocation sociale / les services sociaux
locaux, les associations de protection animale et les collectivités locales/territoriales.

-  qui  endossent  l’acquisition  de  matériel  pour  les  unités  mobiles  de  soins  vétérinaires
solidaires (USVS) et coordonnent l'action de ces unités le cas échéant, au sein de la région.

2.1.2. Espèces éligibles 

Les espèces concernées sont les carnivores domestiques (chien, chat, furet).

2.1.3. Dépenses éligibles

Sont éligibles 

1- les frais de gestion de l’association régionale ;
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2- tous les soins préventifs et médico-chirurgicaux assurés par les vétérinaires adhérents de
l'association  VTP  régionale  et  appartenant  à  une  délégation  départementale,  dans  leurs
établissements  de  soins  vétérinaires,  avec  leur  matériel  et  leurs  médicaments  et  à  destination
d'animaux dont le propriétaire perçoit le RSA, le minimum vieillesse (ASPA), l'allocation solidarité
spécifique ou l'allocation adulte handicapé. L’association régionale doit déterminer dans son projet
les actes éligibles et les montants de soins à ne pas dépasser par animal. Dans le cas de nécessité de
traitement coûteux (par exemple une opération chirurgicale) elle recherchera d’autres contributeurs
potentiels.  Le  vétérinaire  pourra  en  cas  d’urgence  anticiper  une  éligibilité  du  propriétaire  à
régulariser ultérieurement.

3- les dépenses d’équipements nécessaires à la mise en place et au fonctionnement d'unités
mobiles de soins vétérinaires solidaires (USVS) assurant la médecine et la chirurgie des animaux
(yc les matériels roulants permettant leur transport). Ainsi pourront être financés une camionnette
pouvant transporter du matériel permettant d’installer dans un local une clinique temporairee ou un
bus équipé en clinique mobile. Ces USVS œuvreront à l'échelle régionale et seront à destination

d'animaux dont le propriétaire est Sans Domicile Fixe (SDF) ou démuni. Elles seront déployées à la

demande  des  mairies  et/ou  des  services  sociaux,  en  lien  avec  les  samus  sociaux  et  avec  la
participation des étudiants d'Ecole Nationale Vétérinaire,  en dehors d’un établissement de soins
(locaux mis à disposition par des associations ou des communes ou à proximité de ces locaux dans
le cas d'un bus), à des dates et des lieux déterminés.  L’association régionale doit déterminer dans
son projet les actes éligibles et les montants de soins à ne pas dépasser par acte. Dans le cas de
nécessité de traitement coûteux (par exemple une opération chirurgicale) elle recherchera d’autres
contributeurs potentiels. Les vétérinaires délivreront leurs actes de façon bénévole.

Les  dépenses  de  l'association  ne  doivent  pas  avoir  été  effectuées  avant  l’attribution  de  la
subvention.

2.2-Montants alloués et taux de financement

Une subvention totale est versée à l'association régionale à hauteur des sommes spécifiées dans le
tableau ci-dessous :
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Tableau 1 : Subventions plafonds pour chaque association régionale VPT

Les frais de gestion de l’association régionale seront financés avec un plafond de 8% de chaque
enveloppe régionale versée.

L'association régionale  prend ainsi  à  sa  charge  les  dépenses  éligibles  de chaque département  à
hauteur  d'un  montant  plafond indicatif  précisé  dans  l'annexe  A.  L’association  régionale  reste  à
l’initiative de la répartition. 

Pour les soins préventifs dans les cliniques vétérinaires, le taux de financement des soins éligibles
est fixé à 33 % maximum des dépenses totales de soin par visite (le vétérinaire prend 33 % par
abandon de ses honoraires au profit de l'association régionale VPT et le propriétaire prend le reste à
sa charge 33%).

Pour les USVS, les dépenses totales d'équipement éligibles ne pourront malgré tout être financées à
plus de 100 000 €, même en cas de sous consommation de l'enveloppe départementale pour l'aide
aux soins.

Les montants de financement plafond des soins sont déterminés par l’Association VPT régionale et
précisés dans le dossier de demande de subvention.

Si les ressources du propriétaire ne sont pas suffisantes pour couvrir le montant restant à sa charge,
une  aide  d'autres  associations  de  protection  animale  peut  être  sollicitée  notamment  grâce  à
l’établissement de conventions en amont.

ATTENTION : le montant définitif de la subvention ne peut avoir pour effet de porter le montant
total  des aides publiques déclarées par  le  bénéficiaire  (aide directes et  indirectes accordées par
l'Etat,  ses  établissements  publics,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics,
l'Union européenne  et  les  organisations  internationales)  au-delà  du  montant  prévisionnel  de  la
dépense faisant l'objet de la subvention. Le montant de ces aides publiques doit apparaître dans le

4



dossier.

2.3- Modalités de dépôt des dossiers

2.3.1. Dépôt des dossiers

Les dossiers de  demande sont  à  déposer  par  l’association régionale  « Vétérinaires  Pour  Tous »
auprès de la DRAAF/DAAF de la région (soit par voie électronique sur la boite institutionnelle, soit
par courrier).

Date de début : 15/03/2021

Date de fin : 31/12/2022
 

2.3.2. Contenu du dossier de demande de subvention

La demande de subvention par région contient :

• le formulaire cerfa N°12156*05, dûment rempli.

Ce  formulaire  et  disponible  à  l’adresse  suivante :  https://www.service-
public.fr/associations/vosdroits/R1271 et en annexe 1 ;

La  description du projet  en  page  5 devra  préciser  le  montant  maximal  de  prise  en charge  par
l'association régionale VPT pour des soins ou des actes de prévention.

• une  attestation  sur  l’honneur  du  représentant  légal  de  chaque  délégation  régionale  de
l’association régionale VPT s'engageant à :

• informer largement les administrés de l’existence de VPT et des mesures d'aides
(effectuer des campagnes de communication dans les cabinets vétérinaires, sur leurs
sites,  et de l’association VPT dans la presse régionale et spécialisée),

• communiquer sur le site de l'association sur son financement par France Relance ou
bien dans la presse. L'affichage du logo France Relance (téléchargeable sur le site
France  Relance  https://www.gouvernement.fr/france-relance)  et  la  communication
sont à la charge du bénéficiaire,

• le RIB de l'association régionale,

• la copie de la déclaration de l’association justifiant de son objet,

• les statuts initiaux et modifiés de l’association proposés par VPT France, dates et signés la
composition du bureau et du conseil d’administration,

• La copie de la convention passée avec une école nationale vétérinaire, le cas échéant.

2.4-Instruction des dossiers de demande de subvention par les DRAAF/DAAF

Les DRAAF/DAAF instruisent le dossier et valident le cas échéant sa recevabilité pour notification
attributive.

Les étapes sont les suivantes :

-  Vérification de la  complétude du dossier     : la DRAAF/DAAF vérifie la  complétude du
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dossier.

Si  le  dossier  est  incomplet,  la  DRAAF/DAAF  envoie  un  courrier  informant  le  demandeur  en
précisant les pièces manquantes et la date limite de réception (cf. modèle en annexe 2).

Si le dossier est complet, la DRAAF/DAAF envoie un accusé de réception au demandeur sous un
délai  maximum de  8  jours  (la  dépense  subventionnable  ne  pourra  pas  prendre  en  compte  les
dépenses effectuées antérieurement à cette date) (cf modèle en annexe 3).

- Etude de l’éligibilité du dossier     : la DRAAF/DAAF vérifie les critères d’éligibilité dans un
délai maximum d’1 mois après réception du dossier complet (demandeur et nature des dépenses du
projet).  Si  le  dossier  est  irrecevable,  la  DRAAF/DAAF en informe par  courrier  le  demandeur
(annexe 4).

- Envoi par la DRAAF/DAAF d’un courrier au demandeur l’informant de la recevabilité de
la demande dans un délai de 2 mois maximum à compter de la réception du dossier complet. Ce
courrier distingue les dépenses éligibles et celles qui ne le sont pas (annexe 5).En l'absence de
réponse formelle de l'administration, à l'expiration d’un délai de 2 mois, la demande de subvention
est réputée recevable.

2.5- Paiement par les DRAAF/DAAF

Les DRAAF/DAAF établissent  une convention entre l’association régionale et le préfet de région
(cf. annexes 6 et 7). Cette dernière devra notamment préciser l'identification du bénéficiaire ; la
désignation du projet, ses caractéristiques, la nature et le montant de la dépense subventionnable
rattachée au projet ; le montant maximum de la subvention par région et la répartition indicative
entre  département  ;  le  calendrier  de  réalisation  de  l’opération  comprenant  notamment  sa  date
prévisionnelle d’achèvement ; les modalités de communication des indicateurs de suivi de la mesure
aux  DRAAF ;  les  modalités  de  versement  de  la  subvention  ainsi  que  les  conditions  de  son
reversement.

Les DAAF/DRAAF attribuent au demandeur :

-  un  premier  versement  équivalent  à  80% de  l’enveloppe  globale  dédiée  à  l'association
régionale à la signature de la convention par le représentant de la DRAAF ;

- le solde sera versé sur présentation par l'association régionale et après acceptation par la
DRAAF, d’un rapport final technique d’exécution bilan et d’un rapport final financier d’exécution
au plus tard le 31/03/2023, établis à la date de la demande de paiement. Ces deux rapports sont
certifiés exacts par le représentant ou le comptable du bénéficiaire.

Un  délai  de  paiement  de  3  mois  maximum est  souhaitable  à  partir  de  la  date  d’envoi  par  la
DRAAF/DAAF de l’accusé de réception pour le dossier complet.

Attention : toute demande de subvention qui n'a pas donné lieu à décision attributive ou proposition
de convention dans un délai de 8 mois à compter de la date d'accusé de réception de la demande de
subvention, le cas échéant prorogé, est rejetée implicitement.

Chaque bénéficiaire devra mettre à disposition des services de contrôle et ce pendant 3 ans les
documents suivants :
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- la liste  des vétérinaires adhérents à l’association régionale ayant dispensé des soins de
médecine vétérinaire solidaire dans leurs établissements de soins d'une part et/ou dans les USVS
d'autre part ;

- la liste des propriétaires bénéficiaires directs ou indirects de l'aide (personnes démunies)
ainsi que les copies des justificatifs de conditions de ressources de ces bénéficiaires pour l'aide aux
soins, ou les copies des saisines de l'association régionale par les mairies et/ou les services sociaux
pour l'aide aux USVS ;

-  un  décompte  final  des  dépenses  réellement  effectuées  par  département  ainsi  que  les
factures ;

- la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif.

- le nombre d’animaux soignés

- le montant total d'abandon d'honoraires vétérinaires.

2.6- Remboursement des vétérinaires adhérents

Les associations VPT régionales effectuent les règlements des factures adressées par les vétérinaires
(honoraires ou médicaments) à hauteur de la somme plafond définie pour le département et assurent
le suivi des budgets.

2.7- Reversement par le bénéficiaire

Le reversement total ou partiel de la subvention versée est demandé dans les cas suivants :

- si l'objet de la subvention ou l'affectation de l'investissement subventionné ont été modifiés sans
autorisation ;

- si la DRAAF/DAAF a connaissance ou qu'elle constate un dépassement du montant des aides
publiques perçues ;

-  le  cas  échéant,  si  le  projet  n'est  pas  réalisé  au  terme  du délai  prévisionnel  d'achèvement  de
l'opération mentionné dans la décision attributive éventuellement modifiée ou si le bénéficiaire n'a
pas respecté les obligations de publicité requises

- si les rapports ne sont pas remis dans les délais impartis.

III. Suivi des consommations et communication

Il est demandé aux DRAAF/DAAF :

-  d'assurer  une diffusion la  plus large  possible  de l'information,  auprès des régions,  des
départements et maires.

- de transmettre chaque 1er de chaque mois via OSMOSE les indicateurs suivants : nombre
de sections départementales VPT créées, nombre d'USVS créées, montant d’aides accordées (tout
volet C), montant d’aides accordées à chaque section départementale VPT,  le nombre d'animaux
soignés, le nombre de bénéficiaires et les informations qualitatives.

******

Pour plus d'information

Lien  vers  le  site  du  plan  de  relance  :  https://www.economie.gouv.fr/plan-de-
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relance/profils/collectivites/soutien--animaux-abandonnes-refuge 

Contacts  utiles  si  besoin  de  précision  :        france-relance-animaux-de-
compagnie.dgal@agriculture.gouv.fr

Bruno FERREIRA

Directeur Général de l'Alimentation
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Annexe 2 : modèle de courrier informant des pièces manquantes

Lieu, le 

Nom ou raison sociale
Adresse
Code postal commune

Réf   
Dossier suivi par     : nom gestionnaire
Tél gestionnaire
Courriel gestionnaire

Objet : pièces manquantes dans votre de dossier de demande de subvention

Madame, Monsieur,

Par  courrier/courriel en  date  du  JJ/MM/AAAA  »,  vous m’avez transmis  votre  dossier  de
demande de subvention au titre du Plan de soutien à l'accueil des animaux abandonnés et en
fin de vie (mesure 4 – Axe 2 «Agriculture, alimentation, forêt» du plan de relance) – volet C. 

Après examen du dossier reçu, il ressort que les pièces listées en annexe sont manquantes.

La recevabilité de votre dossier ne pourra être examiné qu’à réception de la totalité des pièces
manquantes.

A défaut et sans réponse de votre part, à l’expiration du délai de deux mois à partir de la date
susmentionnée, mes services procéderont à la clôture de votre demande.

Vous pourrez néanmoins déposer une nouvelle demande auprès de nos services. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée.

Nom
DRAAF/DAAF



Subvention « soins vétérinaires » (ou médecine vétérinaire solidaire) »

☐ le formulaire cerfa N°12156*05, dûment rempli.

☐ en page 5 du CERFA, précision sur le montant maximal de prise en charge par
l’association régionale VPT pour des soins ou des actes de prévention. 

☐ une  attestation  sur  l’honneur  du  représentant  légal  de  chaque  délégation  régionale  de
l’association régionale VPT s'engageant à :

 ☐ informer  largement  les  administrés  de  l’existence  de  VPT et  des
mesures d'aides (effectuer des campagnes de communication dans les
cabinets vétérinaires,  sur leurs sites,  et de l’association VPT dans la
presse régionale et spécialisée),

 ☐ communiquer  sur  le  site  de  l'association  sur  son  financement  par
France  Relance  ou  bien  dans  la  presse.  L'affichage  du  logo  France
Relance et la communication sont à la charge du bénéficiaire,

☐ le RIB de l'association régionale

☐ la copie de la déclaration de l’association justifiant de son objet

☐ les statuts initiaux et modifiés de l’association proposés par VPT France, dates et signés la 
composition du bureau et du conseil d’administration,

☐ la copie de la convention passée avec une école nationale vétérinaire, le cas échéant.



Annexe 3 : modèle d’AR pour les dossiers complets 

Lieu, le 

Nom ou raison sociale
Adresse
Code postal commune

Réf   
Dossier suivi par     : nom gestionnaire
Tél gestionnaire
Courriel gestionnaire

Objet : Dossier de demande de subvention complet

Madame, Monsieur,

J’accuse réception en date du JJ/MM/AAAA  », de votre demande sollicitant une subvention
au titre du Plan de soutien à l'accueil des animaux abandonnés et en fin de vie (mesure 4 –
Axe 2 «Agriculture, alimentation, forêt» du plan de relance) – volet C. 

Après examen du dossier  reçu,  il  ressort  que toutes les pièces composant  le  dossier  de
demande de subvention nécessaires au dépôt ont été fournies. Le dossier de demande de
subvention est donc complet administrativement.

La recevabilité de votre dossier est à l’étude. En l’absence de notification de recevabilité de
votre demande par la [nom de la DRAAF/DAAF] sous un délai de 2 mois à compter de la date
mentionnée ci-dessus, cette dernière sera réputée recevable et susceptible d’être financée par
la direction régionale de l’alimentation et de l’agriculture (DRAAF/DAAF) [région] dans la limite
des crédits disponibles.

J’attire  votre  attention  sur  le  fait  que  ce  courrier  ne  vaut,  en  aucun  cas,  promesse  de
subvention.

Je ne manquerai pas de vous tenir informé(e) de la suite qui sera réservée à votre demande et
je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée.

Nom
DRAAF/DAAF



Annexe 4 : modèle de courrier irrecevabilité

 

Lieu, le 

 
Nom ou raison sociale
Adresse
Code postal commune

 

Réf   
Dossier suivi par     : nom gestionnaire
Tél gestionnaire
Courriel gestionnaire

 

Objet : votre de dossier de demande de subvention

 

Madame, Monsieur,

J'ai fait procéder à l'examen de votre dossier de demande de subvention au titre de du Plan de
soutien à l'accueil  des animaux abandonnés et  en fin  de vie (mesure 4 –  Axe 2  «Agriculture,
alimentation, forêt» du plan de relance) – volet C.

Il  ressort  de cet examen que votre dossier de demande de subvention ne correspond pas aux
critères de l’opération.  Par  conséquent,  je  ne peux malheureusement  pas donner  suite à votre
demande, pour le motif suivant : 
«Raison inégibilité».

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie d’agréer, Madame,
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Outre les recours gracieux auprès de la DRAAF/DAAF [région]  et hiérarchiques adressé au Ministère de l'agriculture et de l'alimentation qui
peuvent s'exercer dans un délai de 2 mois, la présente décision d’aide peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
XXX dans un délai de 2 mois à compter de la notification de cette décision d’aide ou en cas de recours gracieux ou hiérarchique à compter de la
réponse ou du rejet implicite de l'autorité compétente.



Annexe 5 : modèle de courrier recevabilité

 

Lieu, le

 
Nom ou raison sociale
Adresse
Code postal commune

 

Réf   
Dossier suivi par     : nom gestionnaire
Tél gestionnaire
Courriel gestionnaire
 

Objet : votre dossier de demande de subvention

 

Madame, Monsieur,

J'ai fait procéder à l'examen de votre dossier de demande de subvention au titre de du Plan de
soutien à l'accueil  des animaux abandonnés et  en fin  de vie (mesure 4 –  Axe 2  «Agriculture,
alimentation, forêt» du plan de relance) – volet C.

Je vous informe que votre demande est recevable pour les dépenses suivantes :

intitulé et montant

Les dépenses ci-dessous ne sont pas recevables et ne pourront faire l'objet de la subvention :

intitulé et montant

Sous réserve de la disponibilité financière du montant éligible (XXX), vous recevrez prochainement
le décision attributive de subvention pour votre projet. Je vous recommande de ne pas engager de
dépenses avant la notification de l’attribution de la subvention.  

En l'absence de  décision attributive dans un délai de 8 mois à compter de la date d'accusé de
réception de votre demande de subvention, le cas échéant  prorogé, votre demande est rejetée
implicitement.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie d’agréer, Madame,
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Tout recours contre la présente décision devra être introduit devant la juridiction administrative compétente dans un délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision.



Nom de la DRAAF

Gestion : année en cours
Programme : 362
Activité : Numéro
Montant : Montant en chiffres € 
Convention signée le :
Convention n° :
N° d’engagement juridique :

Convention relative à objet de la convention

Entre :

La Direction  régionale  de l’Alimentation, de l’agriculture  et  de la forêt  (DRAAF) représentée par le
Directeur Régional de l’Alimentation de l’agriculture et de la forêt, adresse, n° SIRET XXXXX, désigné
ci-après par « la DRAAF », d’une part,

et

L’association régionale Vétérinaire Pour Tous (VTP), représenté par son Président le docteur vétérinaire
nom, sis adresse, n° SIRET XXXXX, désigné ci-après par « VTP région », d’autre part.

La DRAAF et VTP région sont ci-après désignés collectivement par les « parties ».

Il est convenu ce qui suit :
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PREAMBULE 

Considérant le projet initié et conçu par VTP région (annexe 1 technique) ;
Considérant la mesure du plan de relance de soutien à l’accueil des animaux abandonnés ou en fin de vie
du volet « Agriculture, alimentation, forêt » du plan de relance et en particulier le volet C  soutien aux
soins vétérinaires (ou médecine vétérinaire solidaire).
Considérant que le projet ci-après présenté VTP région participe de cette politique.

Article 1 – Objet de la convention

L'objet de la présente convention est de fixer les modalités de la participation financière de la DRAAF
région au projet de mise en place d’une médecine vétérinaire solidaire dans les régions et départements de
France.

Article 2 – Contenu et nature des travaux subventionnés

L’annexe technique jointe à la présente convention détaille les modalités du projet.

Article 3 – Participation financière du Ministère

La DRAAF région alloue à VTP région une somme de montant en chiffres € (montant en lettres euros)
selon la répartition indiquée à l'article  intitulé « modalités de versement ». Cette subvention n’est pas
soumise à la TVA. 

Ce montant est imputable sur le programme 362 (Ecologie), activité 036205050001 (action 05 sous-action
05) du budget de la DRAAF région.

Les subventions attribuées permettent la prise en charge partielle  par l’association VPT régionale des
actes de médecine vétérinaire solidaire par les vétérinaires adhérents de l’association sur les animaux
appartenant à des personnes sans ou avec peu de ressources ainsi que des frais de fonctionnement dans
une proportion limitée à 8% de la subvention globale annuelle.

VPT région prend ainsi à sa charge les dépenses éligibles de chaque département à hauteur des montants
plafonds ci-dessous : 

INSERER LE TABLEAU DES MONTANTS PAR DEPARTEMENT DE LA REGION CONCERNEE
(Annexe A de l’IT)

Les sommes allouées par la DRAAF entre départements sont fongibles et pourront être redéfinies en
cours de projet, à l’initiative de VPT région selon les besoins réels des délégations départementales.

La prise en charge du montant de la facture des soins par VTP région est répartie comme suit :
Pour les soins dispensés dans les centres de soins vétérinaires : 

 1/3 du montant à la charge de l’association VPT région, 
 1/3 du montant à la charge du vétérinaire au titre de sa participation à la médecine solidaire
(abandon de rémunération au bénéfice de l’association VPT région),
 1/3 du montant reste à la charge du propriétaire. 

Pour les soins dispensés dans le cadre d’USVS :
 Frais de fonctionnement et frais de médicaments à la charge de l’association VPT région 
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 Frais de consultation à la charge du vétérinaire au titre de sa participation à la médecine solidaire
(abandon de rémunération au bénéfice de l’association VPT région).

L’annexe financière jointe à la présente convention détaille le budget total du projet en ressources et en
dépenses.

Article 4 – Modalités de versement 

Le  montant  défini  à  l'article  3  de  la  présente  convention  sera  versé  par  la  DRAAF  région dans les
conditions suivantes :

-  un  premier  versement  équivalent  à  80% de  l’enveloppe  globale  dédiée  à  VPT région soit
montant  en  chiffres €  (montant  en  lettres euros)  à  la  signature  de  la  présente  convention  par  le
représentant de la DRAAF région;

- le solde sera versé sur présentation par VTP région et après acceptation par la DRAAF région,
d’un rapport final technique d’exécution bilan et d’un rapport final financier d’exécution envoyé au plus
tard le 31/03/2023, établis à la date de la demande de paiement. Ces deux rapports sont certifiés exacts par
le représentant ou le comptable de VPT région.

Le  rapport  final  d’exécution  technique  et  le  rapport  final  d’exécution  financier  font  le  point  sur
l’ensemble des travaux et dépenses réalisés par VTP région dans le cadre de la présente convention. La
DRAAF région peut demander toute information complémentaire qu’il jugera utile afin d’apprécier les
travaux réalisés. 

Une recette pourra être modifiée en fonction des actions mises en œuvre par VTP région pendant la durée
de la présente convention. Si le total des dépenses réalisées par VTP région pour le projet est inférieur au
montant de la subvention allouée par le Ministère, le solde à l’attention de VTP région devra être minoré. 

Le total des paiements de la DRAAF région ne peut pas dépasser le montant total prévu par la présente
convention  et  la  subvention  versée par la  DRAAF  région ne peut  pas  dépasser  le  montant  total  des
dépenses réalisées par VPT région pour le projet.

Ces versements seront effectués à l’ordre de VPT région, SIRET de l’établissement auquel la subvention
est versée.

Domiciliation des paiements :

 RIB du bénéficiaire en version originale avec logo de la banque

L'ordonnateur est la DRAAF région - adresse.

Le comptable assignataire des paiements est le contrôleur budgétaire et comptable régional auprès de la
DRAAF région - adresse.

Toutefois, à partir du mois de décembre 2021, l’association VPT région pourra rééquilibrer les budgets
régionaux entre départements si besoin. 

Article 5 – Dispositions de reversement

En cas de non réalisation totale ou en cas de réalisation partielle justifiée de l’objet prévu dans la présente
convention par VPT région dans les rapports finaux, les sommes trop perçues par VPT région devront être
reversées au Trésor Public dans les meilleurs délais et, au plus tard, dans le mois qui suit la réception du
titre de perception. 
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Article 6 – Dispositions de résiliation

La convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties. La résiliation de la convention intervient
après un délai d’un mois à la suite de la réception d’un courrier motivé adressé en recommandé avec
accusé de réception à l’autre partie. La résiliation s’accompagne d’un rapport final d’exécution technique
et d’un rapport final d’exécution financier envoyé par VPT région à la DRAAF région. Les montants non
utilisés par VPT région seront reversés au Trésor Public dans les meilleurs délais et, au plus tard, dans le
mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – Sanctions

La  DRAAF  région peut  ordonner  à  VPT  région,  le  reversement  de tout  ou  partie  des  sommes déjà
versées, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant en cas notamment de :

 non  réalisation  totale  ou  réalisation  partielle  non  justifiée  de  l’objet  prévu  dans  la  présente
convention ; 

 d’enfreinte à la confidentialité ;
 de  retard  des  conditions  d’exécution  de  la  convention  sans  en  avoir  préalablement  averti  la

DRAAF région et sans avoir reçu l’accord écrit préalable de la DRAAF région;
 de retard de plus de trois mois dans la transmission des rapports finaux ;
 d’une utilisation de la subvention non conforme à l’objet de la convention.

La  DRAAF  région informe  VPT  région de  ces  décisions  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception.

Article 8 – Durée 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par le représentant de la DRAAF
région et est applicable pour une durée de chiffres mois. 

Article 9 –  Modifications de la convention

Toute demande de modification de la présente convention, proposée par l’une des parties, fera l'objet d'un
échange écrit entre les parties. Elle fera l'objet, s'il y a lieu, d'un avenant à la présente convention signé
par les parties.

Article 10 – Contrôles

VPT région s’engage à se soumettre à tout contrôle effectué par la DRAAF région dans le cadre de la
présente convention et à faciliter l’accès aux documents administratifs et financiers afférents à la présente
convention. 
Au cours de la mise en œuvre du plan de relance, VPT région s’engage également à fournir tous les mois
et autant que de besoin à la DRAAF région les indicateurs de suivi du plan de relance requis à savoir les
nombres de sections départementales créées, le nombre d'USVS créées, les montants d’aides accordées
(tout volet C), les montant d’aides accordées à chaque section départementale, le nombre de bénéficiaires,
le nombre d’animaux soignés, ainsi que des informations qualitatives

VPT  région devra  mettre  à  disposition  des  services  de  contrôle  et  ce  pendant  3  ans  les  documents
suivants :
-  la  liste  des  vétérinaires  adhérents  à  VPT  région ayant  dispensé  des  soins  de  médecine  vétérinaire
solidaire dans leurs établissements de soins d’une part et/ou dans les USVS d’autre part ;
- la liste des propriétaires bénéficiaires directs ou indirects de l'aide (personnes démunies) ainsi que les
copies des justificatifs de conditions de ressources de ces bénéficiaires pour l'aide aux soins, ou les copies
des saisines de l'association régionale par les mairies et/ou les services sociaux pour l'aide aux USVS.
- un décompte final des dépenses réellement effectuées par département ainsi que les factures;

Page 4 sur 7



- la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif ;
- le montant total d'abandon d'honoraires vétérinaires.

La  DRAAF  région s’assure  que  les  dépenses  effectuées  et  présentées  dans  les  rapports  finaux  sont
éligibles conformément à l’annexe financière de la présente convention. 
VPT région s’engage à prévenir la DRAAF région de tout évènement susceptible de reporter, d’accélérer
ou de modifier la réalisation de tout ou partie de l’objet de la convention.

Article 11 - Clause de communication, transmission des résultats à des tiers, confidentialité 

Toute communication ou transmission des résultats issus du projet à des tiers fera l’objet d’un accord écrit
préalable par la DRAAF région. 

Article 13 – Dispositions finales

La présente convention comprend 13 articles, en chiffre annexe technique et en chiffre annexe financière.
Elle est établie en 1 exemplaire original, destiné à VPT région. Une copie est conservée par le Ministère.  

Pour VPT région,
(Nom, prénom, qualité du signataire)

Pour la DRAAF région, 
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Annexe 1 technique (à adapter)

Présentation de l’association
Présentation  des  actions  menées,  sur  quels  territoires  et  avec  quels  organismes  sociaux,
mairies…

Montant plafonds définis au niveau régional des actes éligibles 

Actes Montants plafonds
Soins dispensés chez les 
vétérinaires
Soins dispensés en USVS
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Annexe 2 financière

DEPARTEMENT
CONCERNE

DÉPENSES
PREVISIONNELLES

en euros
RESSOURCES

en euros

DEPARTEMENT 
1

Détail des dépenses 
attendues
Détail des dépenses 
attendues
Détail des dépenses 
attendues

Y €

Y €

Y €

Ressources propres    

Participation de la 
DRAAF*                   

Autres contributions 
externes

(à détailler)

A €

B €

C €

DEPARTEMENT 
2

Détail des dépenses 
attendues   

Y € Ressources propres    

Participation de la 
DRAAF*                   

Autres contributions 
externes
(à détailler)

A €

B €

C €

(…)
TOTAL REGION Détail des dépenses 

attendues
Y € Ressources propres    

Participation de la 
DRAAF*                   

Autres contributions 
externes
(à détailler)

A €

B €

C €

TOTAL YY € A+B+C=YY €

*Les sommes allouées par la DRAAF entre départements sont fongibles, ainsi que les sommes allouées 
entre actions dans la limite du respect du plafond de subvention en faveur des USVS (100 000 euros)

Page 7 sur 7



Annexe 2 : modèle de courrier accompagnant la convention signée

Lieu, le 

Nom ou raison sociale
Adresse
Code postal commune

Réf   
Dossier suivi par     : nom gestionnaire
Tél gestionnaire
Courriel gestionnaire

Objet : convention XXXX

Madame, Monsieur,

Je vous prie de trouver ci-joint, la convention n° XXXX d’un montant de XXXX € nets de taxes,
dûment signée et imputée sur le budget de la DRAAF région – programme 362 (Ecologie),
activité 036205050001 action 05 sous-action 05.

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de
mes salutations distinguées.

Nom
DRAAF/DAAF
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